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ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ (NDA) 
 

Entre : 

VOTRE NOM /  VOTRE SOCIÉTÉ 

VOTRE ADRESSE, VILLE, PAYS 

VOTRE SOCIÉTÉ – Propriétaire de la solution 

Ci-après dénommé « Le Divulgateur » 

 

ET 

 

INNERGYS 

2E Krishna Complex, TV Kovil, Trichy – 620005, TN, INDIA 

Ci-après dénommé « Le Récepteur » 

 

1. Objet 

Le présent accord a pour objet de protéger toutes les informations confidentielles relatives 

à tout projet discuté avec le Divulgateur, communiquées dans le cadre d’échanges, 

discussions, réunions, documents écrits ou verbaux.  

2. Définition des Informations Confidentielles 
Sont considérées comme confidentielles : 

• Le concept du projet et de la solution 

• Les fonctionnalités, business model, architecture technique 

• Les maquettes, designs, wireframes 

• Le code source (présent ou futur) 

• Les stratégies marketing et commerciales 

• Toute question / réponse échangée entre les parties 

• Toute information non publique liée au projet ou à la solution 

3. Engagement de Confidentialité 
Le Récepteur s’engage à : 
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• Ne pas divulguer les informations à des tiers 

• Ne pas utiliser les informations à des fins autres que l’évaluation et le développement du 

projet 

• Protéger ces informations avec un niveau de sécurité raisonnable 

• Limiter l’accès aux seuls employés ou prestataires impliqués dans le projet 

4. Propriété Intellectuelle 

Toutes les idées, concepts, documents, maquettes, développements et éléments relatifs au 

projet demeurent la propriété exclusive du Divulgateur. Aucune cession de droits de 

propriété intellectuelle n’est accordée par le présent accord. Toute création développée 

dans le cadre du projet devra faire l’objet d’un contrat distinct précisant la cession complète 

des droits au profit du Divulgateur. 

5. Durée 
Le présent accord est valable pour une durée de 3 ans à compter de sa signature. 

6. Restitution des Informations 

À la demande du Divulgateur, le Récepteur devra restituer ou détruire l’ensemble des 

documents et informations confidentielles. 

7. Clause de Non-Contournement 
Le Récepteur s’engage expressément à ne pas contourner le Divulgateur, directement ou 

indirectement, dans le cadre du projet. 

À ce titre, le Récepteur s’interdit notamment : 

• De développer, faire développer ou exploiter un projet similaire ou dérivé basé sur les 

informations reçues 

• D’utiliser les informations communiquées pour son propre compte ou celui d’un tiers 

• De contacter directement ou indirectement tout partenaire, prestataire, investisseur ou 

client potentiel présenté ou évoqué dans le cadre du projet 

• De transmettre les informations à toute entité affiliée dans le but d’exploiter le concept 

sans l’accord écrit du Divulgateur 

Cette obligation est valable pendant toute la durée du présent accord et pour une période de 

5 ans après sa cessation. En cas de violation, le Récepteur pourra être tenu responsable de 

l’intégralité des préjudices subis par le Divulgateur. 
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8. Droit Applicable 

Le présent accord est régi par le droit français et le droit indien. 

Signatures 
 

Pour le Divulgateur : 

Nom : VOTRE NOM 

 

Signature : 

Date : ___/___/________ 

 

 

Pour INNERGYS (Le Récepteur) : 

Nom : VINOTH GOWRINATHAN 

 

Signature : 

Date : ___/___/________ 
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